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ÉTUDE THEORIQUE ET EXPÉRIMENTALE

DE LA DISPERSION DU JET DANS LA TURBINE PELTON
(Suite et fin.) }¦

par PIERRE OGUEY
Conseiller d'Etat, ancien professeur à l'Ecole polytechnique

de l'Université de Lausanne

MARCEL MAMIN et FRANÇOIS BAATARD,
ingénieurs E. P. U. L., chefs de travaux

II. Conditions de similitude des jets
9. Le nombre de Reynolds, critère de turbulence

et de dispersion

Jusqu'à maintenant, nous avons étudié le comportement
des jets et trouvé des lois générales en faisant complètement
abstraction des dispositions constructives des injecteurs.

Or, si l'on admet que la dispersion est due à la turbulence,
l'état de turbulence d'un jet à la sortie de l'orifice n'est pas
le résultat d'une génération spontanée, il dépend étroitement

des organes qui précèdent. On peut donc se demander
si, négligeant des facteurs importants, la théorie est
fondamentalement fausse ou, dans le cas contraire, comment il se

fait qu'elle donne des résultats cohérents sans tenir compte
des facteurs constructifs.

Quelques réflexions sur la turbulence nous donneront la
réponse souhaitée.

Tout serait évidemment facilité si l'on pouvait définir et
mesurer un degré de turbulence ; mais on sait que la notion
de turbulence est toute relative et dépend de l'échelle
d'observation des écoulements envisagés.

1 Voir Bulletin technique de la Suisse romande du 24 février 1951.

Quant au nombre de Reynolds, si commode en hydraulique,

il permet de comparer deux écoulements dans des

complexes de canaux géométriquement semblables et de dire

que l'un est plus turbulent que l'autre, mais c'est tout. En
effet, un nombre de Reynolds

i?e
V.d

où V est la vitesse moyenne en un point du courant et d

une dimension quelconque du dispositif, ne fournit aucune
mesure absolue de la turbulence ; d peut être aussi bien la

longueur de la tuyère que son diamètre d'entrée ou de sortie
ou le diamètre du jet, en admettant, ce qui est suffisamment
exact pour les besoins de notre étude, que le coefficient de

contraction dépend de la forme de l'injecteur et non de sa

grandeur.
Dès qu'il n'y a plus similitude absolue de construction, le

nombre de Reynolds perd toute signification.
Toutefois, des systèmes non géométriquement semblables

peuvent être comparés en partant de l'observation que la

turbulence, soit les mouvements des particules liquides superposés

à l'écoulement moyen, est conditionnée par les parois,
dont l'influence modératrice sera d'autant plus grande qu'elles
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